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Pour plus de précisions, le candidat peut contacter le référent technique, porteur du projet : 
 

Responsable du suivi technique :  

 
M. Stéphanie DESROCHES WEIDMAN,  
Maître de conférences 
Institut Universitaire 
de la Vigne et du Vin Jules Guyot 
2 rue claude Ladrey 
21000 Dijon    
 
 : 03 80 39 62 62 
    
@ : stephanie.desroches@ube.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES VOLET TECHNIQUE 

 
 
 
1. Objet du marché : 

 
Le présent marché a pour objet la fourniture, la livraison et la mise en service d’un 
incubateur agité à trois étages destiné aux besoins du laboratoire (culture de 
microorganismes notamment). 
 
2. Capacités et configurations générales : 
 
L’équipement devra répondre aux caractéristiques suivantes : 

 Trois unités de base réfrigérées avec agitation orbitale (course d’agitation : 
50 mm) ; 

 Un groupe de réfrigération commun assurant la régulation thermique des 
trois unités ; 

 Trois plateaux adhésifs ; 
 Une base renforcée assurant la stabilité de l’ensemble ; 
 Les câbles d’alimentation nécessaires au fonctionnement de chaque unité ; 
 Une documentation complète en langue française, incluant les manuels 

d’utilisation et de maintenance. 
L’ensemble du matériel devra être neuf, conforme aux normes CE et prêt à 
fonctionner dès la mise en service. 
 
3. Garantie : 
 
Le titulaire du marché assurera une garantie minimale de deux ans sur site, 
incluant les pièces, la main-d’œuvre et les déplacements. 
Le candidat chiffrer une offre en Prestation Supplémentaire Eventuelle (PSE)  
correspondant à une extension de garantie d’une durée de 3 ans ; d’une durée de 4 
ans.  
Durant la période de garantie, le titulaire effectuera une visite de contrôle 
métrologique annuelle, comprenant la vérification du bon fonctionnement, des 
performances et de la conformité des équipements. 
 
4. Livraison et installation : 
L’installation devra être réalisée dans le local défini par l’acheteur. Le fournisseur 
est responsable de la livraison et de la mise en service complète de l’équipement. 
Détail de livraison :  
 
UMR PAM  
Equipe AFIM IUVV 
A l’attention de M. Desroches Weidmann 
Maitres de conférences 
Rue du Claude Ladrey  
BP 27877, 21078 DIJON Cedex 
 
 
 
 
Date et signature :  
Mention « lu et approuvé » 


